
RÈGLEMENT F INANCIER
DU LYCÉE FRANÇAIS  DE DELHI

A N N É E  S C O L A I R E  2 0 11 - 2 0 1 2

1. DROITS D’INSCRIPTION :

Droits dus lors de la première inscription à l’LFD. L’élève n’est réputé inscrit 
qu’après le paiement effectif de ces droits d’inscription. Ces droits ne seront en 
aucun cas rétrocédés.

Montant : Toutes classes, toutes nationalités :
800 euros
Date de paiement :
au moment de la demande d’inscription, en une seule fois. 

2. DROITS ANNUELS DE SCOLARITÉ :

Tout trimestre entamé est dû. En cas d’interruption de la scolarité en cours de 
trimestre, les droits de scolarité du trimestre ne seront pas remboursables.

En cas de paiement de l’intégralité des droits annuels avant le 15/09/11, les droits 
de scolarité des trimestres non entamés seront remboursés à hauteur des sommes 
réellement versées, compte tenu de la réduction de 2,5% accordée en cas de 
paiement intégral de l’année.

Droits annuels Euros MATERNELLE PRIMAIRE COLLÈGE LYCÉE

Élèves  de nationalité 
Française /de l’union 
européenne :

3445euros 4360euros 4942euros 6781euros

Élèves de nationalité 
autre :

3953euros 4995euros 5662euros 7802euros
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Remises / Réductions des droits de scolarité :

Cas 1 : Paiement de la totalité des droits de scolarité avant le 15/09/11 : 2,5% 

Cas 2 : Famille nombreuse :
 
 25% de réduction pour le 4ème enfant

 
 
 
 
 
 50% de réduction pour le 5ème et suivant 

Cas 3 : Recrutés locaux exerçant leur activité au moins à mi-temps au LFD, dont le 
conjoint ne bénéficie d’aucune indemnité ni prise en charge destinées à couvrir tout 
ou partie du montant des droits de scolarité (attestation de l’employeur requise) : 
75% de réduction.

3 - DATES DE PAIEMENTS 

Le paiement des droits de scolarité pour les classes Maternelles, Primaires et 
Secondaires est étalé de la façon suivante :

15/09/11 pour le premier trimestre * : 

 
 
 
 
 40 %
15/11/11 pour le deuxième trimestre* : 
 
 
 
 
 35 %
15/02/12 pour le troisième trimestre : 

 
 
 
 
 25 %

*Les trimestres de règlement correspondent aux périodes suivantes :
• Trimestre 1 : du 1er septembre (ou rentrée scolaire) au 31 décembre
• Trimestre 2 : du 1er janvier au 30 avril
• Trimestre 3 : du 1er mai au 30 juin (ou fin d’année scolaire)

Réinscription
Une avance de 10 % des frais de scolarité 2011-2012 est à verser avant le 
15/05/2011 pour garantir le maintien d’une place.
À défaut de paiement de cette avance, le LFD ne pourra s’engager à garantir que 
l’élève ait une place dans la classe de son niveau.

4 - MODALITÉS DE PAIEMENT DES DROITS D’INSCRIPTION ET FRAIS DE 
SCOLARITÉ

Les règlements doivent se faire en Euros, éventuellement en US dollars mais 
moyennant le versement d'une commission forfaitaire pour risque de change de 7%.

Les règlements en espèces ne sont pas acceptés. 

Les règlements doivent être effectués :
- par chèque français exclusivement, les chèques étrangers ne sont plus 

acceptés,   sauf paiement par les familles concernées de l’intégralité des frais 
bancaires de traitement, s’élevant en moyenne à 80 euros par chèque, 

- ou par virement bancaire ou postal (voir détails au verso) net pour le LFD 
c'est-à-dire aux frais exclusifs du demandeur ( préciser option «   OUR » à votre 
banque).
Tous frais pour le LFD liés notamment :
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- à l'absence de précision de l'IBAN ou du code BIC dans la demande de 
virement, 

- ou à une commission de la banque de l'émetteur

feront l'objet d'une refacturation aux familles concernées. 

L'objet « droits de scolarité » et le nom de famille doivent être mentionnés dans le 
virement. 

5 - BOURSES ET PRISES EN CHARGE DES LYCÉENS PAR L’ÉTAT FRANÇAIS

Tous les renseignements sont à prendre auprès de la section consulaire de 
l’ambassade

BOURSES
Les élèves de nationalité française pourront bénéficier d’une bourse scolaire sous 
réserve d’acceptation de leur dossier. 

Les dossiers complets de première demande ou de renouvellement de bourses sont 
à remettre au chargé d'affaires sociales de la section consulaire dans les délais 
prescrits.
Les dossiers à compléter sont disponibles sur 
http://ambafrance-in.org/spip.php?article6859

PRISE EN CHARGE DE LA SCOLARITÉ DES LYCÉENS PAR L’ÉTAT FRANÇAIS
Les élèves français scolarisés en seconde, en première et en terminale dans un 
établissement d'enseignement français à l'étranger peuvent demander une prise en 
charge par la collectivité nationale du coût de leur scolarité. 
Les dossiers à compléter sont disponibles sur 
http://ambafrance-in.org/spip.php?article6859
et doivent être déposés auprès du Lycée Français (secrétariat du proviseur) dans les 
délais prescrits.

6 - INCIDENTS

Tout retard de paiement supérieur à 30 jours entraînera facturation de pénalités 
d’un montant de 2 % par mois de retard.

Les dossiers des élèves n’ayant pas réglé les droits de scolarité aux dates ci-dessus 
seront soumis au Comité de Gestion, qui pourra décider toute sanction à leur 
encontre, y compris de ne pas les admettre à suivre les cours du trimestre suivant.

Les dossiers scolaires ne pourront être remis aux familles n’ayant pas acquitté les 
frais de scolarité.

L’inscription ou la réinscription d’un élève au LFD
implique l’acceptation sans réserve du présent règlement.
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ACCEPTATION DU RÈGLEMENT FINANCIER

Nous, soussignés, Mr ou Mme
 
 
 , responsable légal de l’élève : 

- 
 
 
 
 
 
 
 en classe de
- 
 
 
 
 
 
 
 en classe de
- 
 
 
 
 
 
 
 en classe de
- 
 
 
 
 
 
 
 en classe de
- 
 
 
 
 
 
 
 en classe de

Déclare avoir pris connaissance des clauses du règlement financier du LFD et les 
accepter en toute connaissance de cause. 

FACTURATION À EFFECTUER À :

Mr/Mme : 
Adresse : 
Ville / CP :

Pour  :
Droits de scolarité

Cantine

(cocher la case correspondante)

Et / ou 

Nom de la Société : 
Pour le compte de Mr/Mme : 
Adresse de la Société : 
Tél Société : 
Nom du contact au sein de la Société :

Pour  :
Droits de scolarité 

Cantine

(cocher la case correspondante)

Fait à 

 
 
 , le
Signature, précédée de la mention « lu et approuvé »
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